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BILLET PARISIEN 

Les élections 
britanniques 

et la France 
(O'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

PARIS, 29 I U I (MINUIT). 

(Tut jeudi qu'ont lieu en Angleterre les 
Utctiont générales. Cette journée aura une 
importance capitale, non seulement pour nos 
couaSm d'outre-Manche, maie encore pour le 
Continent, puisque la politique internationale 
subira dans «ne asseï large mesure le contre
coup des élections britanniques. 

Notre pans a des raisons toutes particuliè-
je» dé s'intéresser à l'événement. C'est un fait 
qu'après èes années où les relations franco-
britOÊSMiques furent marquées par des tiraille
ment» et des confis d'épingles réciproques, 
nom» étions arrivés à avoir des rapports cor-
diaum avec nos anciens alliés. 

Sont partager toutes nos vues — H s'en 
faut — le Gouvernement conservateur de M. 
Baldwin savait apprécier l'esprit de concilia
tion qui animait nos dirigeants; conciliant lui' 
ni f air. A savait faire en temps utile les con-
caaaaaaw qui diminuaient la distance séparant 
la politique des deux pays. Enfin, nous pou-
Dion* traiter avec lui, non comme avec des 
étrangers, dont les intérêts sont opposés aux 
nitrto, mais comme des amis qvi confondent 
Uur cause avec la nôtre. 

(Ptst tout cela qui est menacé par les élec-
tiom de demain. Les travaillistes qui ont fait 
an» très gros effort ces derniers temps, exploi
tant U malaise né des difficultés économiques 
ci du chômage, ont développé leur campagne 
électorale sur le thème suivant: « Tous nos 
• j a j proviennent de la France qui constitue 
U principal empêciicmcnt à l'établissement 
d'une paix durable dans le monde. » 

Lee chefs du parti travailliste conçoivent 
différemment la façon dont ils veulent mettre 
le fronce à la raison. Le jour où ils repren
draient le pouvoir, les plus modérés, comme 
M. Mac Donald, nous feraient des représenta
tions, mais y mettraient des formes; les plus 
enragés, comme M. S'notcden, nous parleraient 
sans ménagement. Mais tous, ils s'accorderaient 
rur le fond de la politique qu'ils veulent 
appliquer à notre endroit. 

Quant aux libéraux, ils ne sont guère plus 
favorables à notre pays que les travaillistes. 

On le toit, c'est le sort des relations franco-
anglaises qui va se jouer dans cette journée 
décisive. B... 

LES AGENTS INTERPRÈTES 
PARISIENS 

/V.do World photos.) 
Paris compte maintenant cinq cents agent* 
interprètes. Voici l'as des agents polyglottes. 
Coter, qui ne parle pat moins de huit langues 

L'Angleterre 
vote aujourd'hui 
Londres, 29 mai. — Les élections géné-

)aU«a auront lieu, demain, dans 582 circons
criptions en Grande-Bretagne. Dans 200 cir
conscriptions, le dépouillement du scrutin 
aura lien dans la soirée et les résultats en 
seront connus daus lu nuit du M au 31. 
Quant aux autres circonscriptions, le dé
pouillement ne commencera que le 31 au 
matin. 

Le nombre total des rotants -est de 
28.828.890, en augmentation de pins de sept 
millions sur celui des dernières élections, 
grâce aux nouvelles êlectrlces, celles-ci étant 
en surnombre de 1.510.831. 

La cote à la Bourse de Londres des trois 
parti» anglais était, ce soir, la sulraute : con
servateurs, 270 a 274, gains 2 points; tra
vaillistes, 244 à 248, pertes 3 points; libé
raux. 1MJ » 100, pertes 3 pointa. 

» 
M. EDMOND CAVILLON 

a été éra prêtaient de l'a Association 
da coaimerce et de l'industrie des tissas 

et matières textile*» 
Paria, 29 mai. — L'Association générale du 

commère* et de l'industrie des tissus et des 
matières textiles, et l'Union syndicale des tis
sus, matières textiles, habillement, ameuble
ment, qui groupe soixante-quinze Fédérations 
et Chambres syndicales, ont procédé hier, à 
résection de leur président, en remplacement 
dn regretté M. Paul Kempf, ancien président 
de la Chambre de commerce de Paris. 

M. Edmond Carillon, président de la Con
fédération générale des toiles de France, a 
été élu. M. Carillon,- qui est sénateur de la 
Somme, est le président, an Sénat, du groupe 
très important de défense des textiles îa-
tionaox, auquel adhérent de très nombreux 

L' " Oiaaaa jaune " 
et la " Flamme verte " 

font an faux départ 
Deux avions, l'un français, l'autre améri-

caincain. devaient tenter hier la traversée de 
l'Atlantique, des Etats-Unis en Europe. 

Leurs préparatifs étaient depuis longtemps 
terminés et seul le mauvais temps qui régnait 
sur l'océan retardait leur départ. Les condi
tions météorologiques s'étant sensiblement 
améliorées, les hardis aviateurs décidèrent de 
s'envoler mercredi matin. 

L'< Oiseau jaune », ayant à bord Assol-
lant, LefebvTe et Lotti, ce dernier comman
ditaire du raid, les deux premiers anciens 
sergents de l'aviation militaire, se proposait 
d'atterrir au Bourget. 

La « Flamme Verte », piloté par deux 
Américains, devait voler jusqu'à Rome. 

Sur le terrain d'Old Orchard, dans l'Etat 
du Maine, au nord des Etats-Unis, d'où les 
aviateurs avaient décidé de partir, celui de 
Roos*velt-Field, près de New-York, étant 
détrempé par les pluies, l'animation était 
grande mercredi matin. 

Après Je remplissage des réservoirs et les 
derniers préparatifs, 1' « Oiseau Jaune » se 
mettait en course le premier. Il décolla lente
ment à 9 h. 56, heure américaine, soit 
14 h. 56, heure française. 

Une minute plus tard, la « Flamme Verte » 
roulait à son tour sur le terrain. Malheureu
sement les roues s'enlisèrent dans le sable et 
l'avion ne parvint pas à décoller. 

Cependant, 1' < Oiseau Jaune » de Lefeb-
vre, Assollant et Lotti disparaissait dans la 
brume, dans la direction de l'océan. Tout 
semblait aller très bien à bord. 

Tout à coup, le lieutenant Melka, qui pilo
tait un avion garde-côte, chargé d'accompa
gner 1' € Oiseau Jaune » au début de son 
voyage, remarqua que l'appareil d'Assollant 
perdait de la hauteur. U se trouvait à ce 
moment au bord de la mer, à 18 kilomètres 
environ d'Old Orchard. 

Il alerta aussitôt radiotélégraphiquement 
les vapeurs côtieTs pour que ceux-ci se tins
sent prêts à intervenir. Mais bientôt, il put 
leur donner contre-ordre. Il s'aperçut en effet 
qu'Assollant vidangeait son essence et faisait 
demi-tour, en reprenant de l'altitude. 

A 10 h. 15, 1' « Oiseau Jaune » survolait 
de nouveau Old Orchard et bientôt il atter
rissait sans encembre. La confusion était 
grande alors sur la plage qui sert de champ 
d'aviation et où la foule entourait la c Flam
me Verte » qui n'avait pu décoller. 

Quelque temps après — bien que tout 
d'abord il n'ait point voulu dire la cause de 
son retour — Lotti annonçait que c'est par 
suite d'une fuite à la soudure de son réservoir, 
fuite qui causa une perte importante d'es
sence, que 1' « Oiseau Jaune » avait rebroussé 
chemin. 

Les aviateurs français ont immédiatement 
commandé 4.500 litres d'essence. Ils font pro
céder aux réparations du réservoir et espèrent 
pouvoir prendre leur vcl jeudi matin. 

La « Flamme Verte » partira sans doute en 
même temps. 

Espérons que le sort leur sera, cette fois, 
plus favorable. 

Notons en terminant ce résumé des multi
ples dépêches que nous avons reçues hier sur 
ce faux départ des dîux avions que quarante 
minutes après l'envol de 1' « Oiseau Jaune », 
la nouvelle en était affichée aux vitrines du 
« Journal de Roubaix ». 

• 
LA POUCE MET FIN 

aux AGISSEMENTS d: TROIS FRAUDEURS 
SUR LES BEURRES 

Paris, 29 mai. — A la suite d'nne longue 
surveillance, des inspecteurs dn service des 
fraudes, dirigé par M. Lavaysse, ont arrêté 
Alexandre Rescu, âgé de 30 ans, sujet rou
main, et Léon Marcous, âgé de 35 ans, demeu
rant tous deux rue Pigalle. Ces deux individus 
livraient tous les matins, en taxi, de la marga
rine pure pour du beurre. 

CENT CINQUANTE-CINQ ANS 
ET EN BONNE SANTÉ ! 

Barataud comparaît 
devant le jury de Limoges 
L'accusé prétend qu'il a contracté un engagement d'honneur de 

ne rien dire. « « On m'a demandé deux choses, déclare-
t-il: Me taire et faire le nécessaire. On m'a dit t 

« Il faut nous sauver. » 

SHOIKH RIFAIE RABIE 

de Kailoun, en Egypte, aurait 155 ans. Sa 
tante est excellente et il possède toutes ses 
facultés maître son grand âge. (w.wj>.) 

CHARLES BARATAUD 

Limoge?, 29 mai. — Le procès Charles 
Barataud, ce jeune industriel limousin qui est 
accusé d'avoir assassiné un chauffeur, M. Fau-
re, et un jeune homme, Bertrand Peynet, a 
pommencé ce matin devant la Cour d'assises. 
Dès huit heures du matin la foule se presse 
devant les portes du Palais. Un détachement 
de la garde républicaine mobile assure le ser
vice d'ordre. A l'intérieur du Palais il y a du 
reste autant de monde qu'à l'extérieur: gardes 
républicains encore, journalistes, photogra
phes, les témoins cités au nombre d'une cen
taine et pas mal de privilégiés. 

On apprend que Charles Barataud qui a 
passé une mauvaise nuit, est arrivé ce matin 
à huit heures, au Palais. On l'avait placé dans 
une camionnette qui est partie de la prison, 
encadrée par des gardes républicains à cheval. 

A l'arrivée de la voiture à la Cour d'assises, 
des cris de: « Le voilà! Le voilà! » reten
tissent. Les gardes font aussitôt déblayer les 
alentours de la place et c'est entouré de gardes 
républicains qui le cachent à tous les regards, 
que Charles Barataud est descendu de la ca
mionnette et porté à bout de bras dans l'en
ceinte réservée aux accusés. 

Barataud n'a pas prononcé un mot. Il 
parait très abattu. 

L'accusé est méconnaissable 
Enfin, à 9 h. 35, la Cour fait son entrée. 

Le président fait tont de.suite un petit dis
coure au public. Il n'admettra aucune mani
festation, les gardes ont reçu des ordres 
sévères. 

— Ces débats seront longs et pénibles, je 
vous demande le plus grand silence; je ne 
vtux même pas entendre ce murmure qui 
accompagne mes paroles. 

Ainsi parle l'énergique président Tereygol 
e', l'on fait entrer l'accusé. 

Une porte s'est ouverte dans la boiserie. 
Des gardes apparaissent un moment, puis 
encore un garde; enfin, un homme en com
plet gris, soutenu par ceux qui l'entourent, 
l'ait son entrée dans la salle. Il porte une 
barbe en pointe tirant sur le roux, ses che
veux noirs font ressortir la grande pâleur 
de son visage. Aussitôt arrivé, il s'affaisse. 

— En raison de votre état de santé reconnu 
par les médecins, vous pouvez rester assis, 
annonce le président en s'adressant à l'ac
cusé. 

Ainsi, Charles Barataud n'a pas fait au 
dernier moment tondre sa barbe. Malgré les 
consignes du silence, des murmures s'élèvent 
de la salle. Un juré, derrière la Presse, dit à 
voix haute, malgré lui: « Barataud est mécon
naissable ». 

Les formalités d'usage ont lieu aussitôt : 
Tirage au sort des jurés. Il y aura deux jurés 
supplémentaires. M* Allegret se lève pour 
annoncer que la défense ne soulè%-era aucune 
récusation contre les jurés. (Mouuement.) 

— Ainsi Barataud renonce à ses droits de 
récusation, insiste le président. 

— C'est cela même, M. le Président, affirme 
M" Allegret. 

Le greffier, M, Peysson, lit l'acte d'accusa
tion. 

Pendant cette lecture, Charles Barataud, le 
regard lointain, regarde sans voir du côté 
de la Cour. En face de lui, en grand deuil, la 
femme du chauffeur, Mme Etienne Faurc, 
pleure à l'évocation de l'assassinet de son mari. 

Comme l'avocat de la partie civile, M" Char-
ley, fait une remarque. M* Pierre Vasse ri
poste : 

« On rendra cette' justice à la défense 
qu'elle ne soulève aucun incident et qu'elle 
n'en cherche pa«. 

Cet incident amène une certaine diversion. 
On ne parle plus de Bertrand Peynet, mais 
de la fortune de Barataud. Son père et lui 
possédaient des propriétés en Dordogne. 

On en arrive aux emprunts de Barataud. 
— Vous aviez besoin d'argent liquide* 
— Oui, reconnaît Barataud, on me l'a offert 

à un taux raisonnable. J'ai emprunté 24.000 
francs à un cocher, M. Jolicon. C'est lui qui 
a insisté pour me remettre cet argent. Dail-
leurs, mon père l'a remboursé depuis. 

— Vous avez emprunté ensuite 40.000 fr.î 
— Jo ne me souviens pas. Non, cet emprunt 

n'a pas réussi, déclare l'aecusé. 
Et les dettes de Barataud? Trois jours 

avant la mort d'Etienne Faure, l'accusé a 
payé à un garagiste une somme de 6.000 fr. 

M* Pierre Masse insiste sur ce détail. Ba
rataud, toujours affaissé, semble se reposer, 
pendant que son avocat parle un peu. A ce 
moment, la petite horloge de Boule qui scan
de les heures de ces débats, sonne la demie 
de onze heures. Aussitôt, le président annonce 
qu'il lève l'audience. d 

On reprend l'interrogatoire 
Limoges, 29 mal. — Cette deuxième 

audience s'ouvre a 2 heures précises Un 
accusé plus défait que jamais, vient s'affaler 
sur son banc. On a appris pendant le dé
jeuner, que l'interrogatoire du matin aval* 
été particulièrement pénible pour Barataud. 
A la sortie, il s'est évanoui et voici qu'i: 
lui faut faire face au plus dur de l'interro
gatoire, les faits même du crime. 

On en est a l'emploi du temps le 12 Jan
vier. C'est ce jour-la qu'un coup de téléphone 
parvint au chauffeur Faure. Celui-ci le tra 
dulslt ainsi a sa femme; « Un M. Roux m'a 
éléphoné pour que Je l'f.amène a deux cents 

kilomètres de Limoges. » 
Cette interprétation, Barataud la conteste 

comme U rejette les aut-es. 
— M. Boux, c'était vous, insiste le prési

dent! 
— Pas du tout, assure l'accusé, sans 

élever la voix. Et on no peut pas ?o faire 
si.rtir de la. 

Les alibis invoqués par l'acculé 
Le président reprend «on exposé. 11 rap

pelle comment la voiture de Faure circulait 
%-jr la route 4a Bellac, s petUu allure, ce 
matin du 12 janvier. Qui la conduisait? Où 
allait-elle? 

L'accusé donne cette version: 
— J'étais ce matin-la chez moi, jusqu'à 

9 b. 30; on m'a vu au champ de foire J'ai 
ur. témoin qui m'a aperçu, M. Texeroux. Je 
suis allé au Tivoli; de là, j'ai mis ma voiture 
devant le café Victor. 

— Personne ne vous a vu. 
— Je suis alU'- au cinéma. 
— Personne non plus ne vous y a vu. 
— Je ne dis pas, mais ce n'est pas une 

preuve. Pendant l'entr'acte, je suis allé au 
Café Victor. J'ai parlé a la caissière. Mm* 
Hamel. 

— Mme Hamel, reprend le président, 
ne vous a pas vu ce jonr-lâ. C'est curieux 
tout de même, dans une ville comme Limoges 
ou vous êtes connu,- vous allez dans d*s 
endroits où vous avez l'habitude de vous 
rendre et personne ne se souvient de vous 
avoir rencontré! Enfin, passons. Le cinéma 
est fini; vous sortez et vous retournez en< / e 
aii café. Cette fols, voua parlez au garçon du 
café: « Qu'est devenue ma voiture? » En 
effet, votre auto, que vous aviez mise, 
paraît-il, devant le café, avait disparu- cela 
ne paraît pas vous inquiéter beaucoup. Quel
qu'un l'avait prise, un de vos amis sans doute 
pour aller se promener. Cette histoire, je 
ne vous le cache pas, me parait bien extra
ordinaire. 

11 y a notamment la déposition du garçon 
de café, qui raconte qu'à la tin du cinéma, il 
ne peut être allé au café, puisque son service 
se termine a 11 h. 30 du soir. 

« On vous retrouve plus tard dans d'autres 
cafés. Peynet vous y attendait, depuis dix 
heures, sur une banquette, tout seul. U 
s'ennuyait. Et enfin vous voici dans nn bar 
particulier, rendez-vous des artistes qui 
chantent dans les concerts. C'est là que vous 
vous rendiez avec certains de vos amis et 
certaines dames de vos amies. Il était 
une heure et demie. » 

— Non, précise Barataud; minuit et demi 
— C'est votre droit de donner cette heure-

là, riposte le président, mais les it'in 'ns ne 
sont pas d'accord avec vous. 

(Lire la suite page 2). 
• 

UN AVION POSTAL ACCOMPLIT 
TOULOUSE-DAKAR EN 26 HEURES 

Dakar, 29 mai. — L'avion postal qui assure 
le service France-Sénégal a effectué son der
nier trajet dans des conditions de rapidité 
particulières. 

Parti de Toulouse dimanche 26 mai, à six 
heures, il est arrivé à Dakar le lendemain à 
S h. 40, ne mettant que 26 heures 40 pour 
couvrir 4.700 kilomètres. Sa moyenne horaire 
a été de 180 kilomètres. 

Une Anglaise de douze ans 
veut traverser la Manche 

à la nage 

• ^ — l 

MlSS JOAN BRUNTON 
aura douze ans en août prochain; elle veut 
célébrer ton anniversaire en tentant, malgré 
son jeune âge, de traverser la Manche à la 
nage. — On voit sur noire photo Miss Joan 
Brunlon enduite de graisse pour ion 

entraînement. (v.V.P.) 

Les principales dispositions 
du projet de loi sur les loyers 

La Chambre a entrepris la discussion du 
projet de loi présenté par le Gouvernement et 
qui doit pour quelques années encore retarder 
le retour au droit commun en matière de 
loyers. 

Dans notre journal d'hier nous avons publié 
le texte des articles déjà votés. Mais la nou
velle loi ne forme pas un bloc compact, un 
ensemble de dispositions qui se suffisent à 
elles seules; elle modifie, profondément il est 
vrai, certains articles de la loi fondamentale 
du 1" avril 1926 qui restera en vigueur. U 
faut donc, pour comprendre le nouveau texte, 
l'inscrire dans la loi de 1926. C'est ce travail 
de synthèse indispensable pour l'intelligence 
des nouveaux articles que nous entreprenons 
aujourd'hui. Nous ne pourrions trop insister 
sur ce point que le Sénat sera appelé à discu
ter à son tour ce projet et peut-être à le modi
fier. Pour éviter des redites nous nous borne
rons, lorsque la loi sera promulguée, à ren
voyer nos lecteurs à la présente étude en indi
quant sommairement les corrections et les ad
ditions qui s'imposeront. 

Nous examinerons en suivant au jour le 
jour les débats parlementaires : 
_ 1* Les conditions et la durée des proroga

tions nouvelles; 
2° L'exercice du droit de reprise par le 

propriétaire ; 
3° La fixation du taux du loyer. 

I. - CONDITIONS 
ET DURÉE DES PROROGATIONS 

A) Conditions 
Salure de la location. — La loi ne vise que 

les locaux d'habitation; les locations commer
ciales ou industrielles sont régies par la loi 
du 30 juin 1926 dite « loi sur la propriété 
commerciale ». Elle s'applique néanmoins aux 
locaux à usage professionnel (à condition que 
la location ne présente aucun caractère com
mercial ou industriel). Exemples : locaux oc
cupés par des artisans, des avocats, des mé
decins, etc.. 

Date d'entrée dans l'immeuble. — Pas de 
prorogation pour les locataires, sous-locatai
res, cessionnaires et occupants do bonne foi 
qui ne seront entrés dans l'immeuble qu'après 
le 31 mai 1929. 

Conditions territoriales. — La loi ne s'ap
plique pas à toute la France. Pour alléger 
nos explications nous rejetons tout ce qui a 
trait à Paris et à sa banlieue. 

Dans notre région, le texte s'applique aux 
communes d'une population supérieure à qua
tre mille habitants ou qui sont distantes de 
moins de cinq kilomètres des villes de dix 
mille habitants et dans toutes les communes 
où le dernier recensement accuse un accrois
sement de population d'au njpins cinq pour 
cent. 

Qualité juridique de l'occupant. — Ce ne 
sont pas seulement les locataires proprement 
dits qui peuvent bénéficier des prorogations; 
la loi s'applique encore aux sous-locataires, 
aux cessionnaires et plus généralement à tous 
les occupants lorsqu'ils sont do bonne foi. Il 
faut naturellement qu'ils remplissent scrupu
leusement leurs obligations, notamment en ce 
oui concerne le paiement du loyer, l'entretien 
de l'immeuble, etc.. 

Dès lors que ces divers occupants sont en
trés dans l'immeuble avant le 31 mai 1929, 
ils ont droit à la prorogation même si leur 
location, ou une prorogation antérieure, ou 
un délai de gïâce sont expirés. Mais s'ils ont 
fait l'objet d'une décision de justice le béné
fice de la prorogation ne leur sera pas accordé : 

a) Si cette décision judiciaire est devenue 
définitive parce que toutes les voies de recours 
ont été épuisées sans succès ou parce que les 
délais de recours sont expirés; 

6) Si cette décision ordonnait en outre l'ex
pulsion pour une des causes de refus de pro
rogation inscrites dans l'ancienne loi mais re
prises par la nouvelle. 

Taux du loyer. — Pas de prorogation lors
qu'il s'agit d'immeubles dont le loyer en 1914 
excédait certains chiffres. On verra plus loin, 
dans le calendrier des prorogations, quels sont 
ces loyers; ils sont indiqués avec la mention: 
« Pas de prorogation ». 

Nationalité. — N'ont pas droit au bénéfice 
de la prorogation : 

« Les étrangers n'ayant pas combattu ou 
servi ou dont les enfants ou gendres n'auront 
pas combattu ou servi dans les diverses for
mations des armées françaises, alliées ou asso
ciées, sauf pour les sujets des pays de protec
torat ou de mandat et pour ceux qui ont obte

nu le bénéfice de l'admission à domicile en 
France, ou dont les enfants ont acquis la 
nationalité française et sous réserve des con
ventions diplomatiques existant au jour de la 
promulgation de la présente loi. » 

Exclusions. — Même quand les intéressés 
remplissent toutes les conditions que nous 
venons d'énumérer, ils peuvent se voir exclus 
dn bénéfice de la prorogation. Le projet 
refuse en effet la prorogation : 

1° Aux locataires, sous-locataires et ces
sionnaires de locaux de plaisance, pour les 
dits locaux; 

2* Aux locataires, cessionnaires ou sous-
locataires ayant plusieurs habitations (sauf 
pour celle constituant leur principal établis
sement) à moins qu'ils ne justifient que leur 
fonction ou leur profession les y oblige, oa 
que les locaux d'habitation loués par eux. en 
sus de leur habitation personnelle, sont occu
pés par leurs ascendants ou descendants ou 
ceux de leur conjoint; 

3* Les occupants pour lesquels le logement, 
constitue un des accessoires du contrat de 
louage de services (exemple: un directeur 
logé dans l'usine) ; 

4* Les locataires qui ont loué ou loueront 
la majeure partie des locaux sans l'assenti
ment écrit du propriétaire; 

5° Les locataires qui ont à leur disposition 
dans la même agglomération, un autre local 
•;C-pondant a tous leurs besoins et a ceux dea 
membres de leur famille demeurant avec eux; 

6* Les locataires d'immeubles destinés par 
les collectivités à des travaux d'utilité rubll-
que. 

Les cinq premiers paragraphes ont été 
adoptés, mais ou a réservé le vote sur l'en
semble de tout l'article qui porte le numéro 4 
Nous pourrons lors de ce vote d'ensemble 
être apaisés sur les points suivants: 

a) Les salariés logés gratuitement par leur? 
employeurs et qui, nous venons de le voir, 
no peuvent pas bénéficier de la prorogation 
auront-ils droit à un préavis? 

b) Inscrira-t-on dans la nouvelle loi l'an
cienne clause de refus de prorogation en ce 
qui concerne les locataires n'occupant pas 
l'immeuble plus de ^x mois par an? 

c) Est-ce par suite d'un simple oubti qui; 
se trouve aggravée la situation des locataires 
ayant sous-loué? Sous l'empire de la loi d•> 
1" avril 1926, la sous-location n'entraînait la 
déchéance du droit a la prorogation que si 
le* trois conditions suivantes se trouvaient 
«v'inies: l" Une clause du bail interdisant 
f rmellement la sous-location; 2° le locataire, 
dans cette hypothèse, n'avait pas l'assenti-
ment du propriétaire; 3" c'est la majeur.» 
partie des locaux qui avait été sous-louée 

Les mots: c contrairement aux clauses dlf 
bail » ne figurent plus dans le texte qn»' 
nous avons sous les yeux. 

(.1 suivre) C. F. 

ARGENTIN A A PARIS 

(Photo H. Manuel.) 
LA CÉLÈBRE DANSEUSE ARCEMTTNA 

qui donne actuellement des représentations 
à rOpéra-Comique 

CHARLES MASSELIS 
le bourreau de Marcelle Billaut, d'Haubourdin, 

a fait disparaître également 
Jacqueline Notteau, de Lomme 

A la suite de la mort horrible de Marcelle 
Billaut, la petite fille d'Haubourdin que Mas-
selis étrangla et jeta dans le canal de Seclin. 
il. Richard, juge d'instruction a Lille, ainsi 
que la brigade mobile et la gendarmerie 
d'Haubourdin s'étaient demandé si le misé
rable n'était pas l'auteur du rapt de Jacque
line Notteau, dite Gufilain, disparue au 
Marais-de-Lomme, le 26 mars dernier, jour 
des funérailles du maréchal Foch. 

Il est actuellement acquis, de façon indis
cutable, que Charles Massells, dont le père 
habite au Marais-de-Lomme, fréquentait ce 
quartier populeux. On le vit, 4 de fréquentes 
reprises, dans les estaminets du Marais-de-
Lomme «t notamment au café du « Chant des 

! Oiseaux », tenu par Mme Bulaset, face à la 
me Bertnolet, c'est-a-dlre a quelques mètres 
à peine de l'endroit où Jacqueline Notteau 
fut aperçue cinq minutes a peine avant sa 
disparition. 

C'est dans ce dernier café qu'il avait ren
contré a diverses reprises au début de l'hiver 
dernier, la-nièce de Mme Buisset, Germaine 
Grosset, une petite brunette de six ans, extrê
mement jolie. 

« Est-ce que ce n'est pas la fille a Elise, 
demanda l'Ignoble personnage. Bile est Jolie, 
elle est a voler! Elise ne l'aura pas long
temps; elle la perdra jeune! » 

A quelque temps de la, Masselis se rendit 
a l'estaminet, tenu rue Victor-Hugo, a Hau-

beurdin, par M. Deloux. Avisant une petite 
fille, qui se trouvait dans le débit, H demanda 
h> nom de ses parents: 

« Elle est bien gentille et ressemble a son, 
père, remarqua-t-il, mais dans l'estaminet où 
je vais au Marais-de-Lomme, 11 y a aussi une 
petite fille très Jolie, qui, toutes les fols que 
je vais dans le débit, vient s'asseoir sur mes 
genoux, m'appelant monsieur Chartes ». 

Ces paroles, M. Deloux les rapporta ces 
jours derniers au brigadier de gendarmerie 
Delerue, qui soupçonna aussitôt que l'enfant' 
dont parlait Masselis était la petite Notteau. 

L'alibi de Masselis 
Et maintenant qu'il est bien établi que 

Masselis fréquentait assidûment le Marais-' 
de-Lomme, passons aux autres points relatifs 
a l'alibi du misérable et a son passage U 
long du canal a Haubourdin. 

Au moment où on lui parla de la dispari
tion de la petite Notteau de Lomme, Masselis 
trouva immédiatement uu alibi. « Le 26 mars,-
répondit-il aux policiers «t aux magistrats, je 
me trouvais a bord da c La Goulue ». à La 
Bassêe. Je n'ai pas quitté de la journée c* 
bateau, sur lequel du reste on m'obligea t 
rester pendant trente-six heures pour effee» 
tuer une réparation urgente ». 

L'alibi était formel et facile à vérifier 
C'est ce que fit M. Leculle, qui se rendit I 
bord de la sucense, pour interroger le capi
taine, M. Vallée. Ce dernier affirma alojrf 


